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Education au goût 
Chaque jour, les agents municipaux de 
restauration ne manquent pas de créativité 
pour éveiller la curiosité et les papilles des 
enfants. Les différents plats servis sont 
décorés et mis en valeur par nos agents, 
dans le but de donner envie aux enfants de 
goûter et de découvrir les différents 
aliments servis dans les menus. 

Atelier sensibilisation au numérique 
Dans le cadre du Plan mercredi, un nouvel atelier va être proposé aux 
élémentaires des trois accueils de loisirs de la ville : un atelier de 
sensibilisation au numérique. 
Les objectifs d’une telle activité sont multiples : initier les enfants à l’univers 
de la programmation tout en développant sa pensée logique et sa 
créativité. Cela favorise également le développement de la collaboration, de 
l’entraide et de la résolution de problèmes. 

Arrivée d’une nouvelle éducatrice sportive 
Nous avons le plaisir d’accueillir une nouvelle collègue au 
sein de l’équipe jeunesse et sports, Tiffaine Sitbon. Elle 
apportera son énergie et ses compétences pour renforcer 
nos actions auprès des jeunes. Sa mission portera à la fois 
sur l’EPS scolaire et l’encadrement des vacances jeunesse. 
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Appel aux bénévolats  
Le service Jeunesse et Sports, en partenariat avec l’association « Action 
Jeunes », propose un accompagnement scolaire pour les élèves des 
collèges, de la 6e à la 3e.  
Le dispositif "Aide aux devoirs" est centré sur l'organisation du travail, 
l'apprentissage des méthodes et l'autonomie. 
Si vous souhaitez donner quelques heures de votre temps pour aider les 
jeunes en difficulté scolaire, rejoignez l'équipe de l'aide aux devoirs. Les 
bénévoles sont les bienvenus ! Parlez-en autour de vous !  

6 berceaux AVIP au sein des crèches 
Afin de faciliter la recherche d’emploi des parents, le dispositif 
AVIP (A Vocation d’Insertion Professionnelle) propose un 
accompagnement social et professionnel en vue de leur 
intégration durable sur le marché du travail. En contrepartie, 
les familles volontaires pour s’engager dans une recherche 
intensive bénéficient d’une place en établissement d’accueil 
pour leur(s) enfant(s) âgé(s) de 0 à 3 ans. 


